
Le jeudi 20 mai  à 20h
« La guerre de Gaza devant la 

Cour Internationale de Justice ? » 

Avec Éric DAVID, 
Professeur émérite de Droit

 international de l’ULB
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Chers amis, chères amies, 

Le 30 septembre 2010 est la date du 10ème anniversaire de 
l’inauguration de la Maison de la Laïcité Condorcet ; depuis 
quelques temps déjà, nous nous préparions à célébrer cet 
anniversaire par une grande fête conviviale, rencontre privilégiée 
dans la joie et la bonne humeur partagées.  
Hélas, en début d’année, un courrier d’André ANTOINE, ministre 
CDH (ex-Parti Social Chrétien), nous annonçait la suppression du 
subside APE (aide pour l’emploi); nous devons assumer sur fonds 
propres le préavis de Barbara qui assurait une permanence de 
première nécessité dans notre Maison depuis 2004. Les manifes-
tations prévues pour le 10ème anniversaire seront donc revues à la 
baisse! Finances obligent.
Dans la même ligne de restrictions, le CA de la PLN a 
décidé de réduire à 3 le nombre des bulletins d’une année ; nous 
espérons que ce changement ne sera pas pour vous une trop grande 
frustration. Le bulletin n° 103 ne sera donc dans vos boîtes à 
lettres qu’au début de septembre ; il vous informera sur toutes les 
conférences, expositions, petits déjeuners OXFAM et autres 
banquets du dernier quadrimestre de 2010.
Le présent bulletin couvre les activités d’avril à juin 2010, juillet et 
août étant réservés aux vacances annuelles.
Le jeudi 22 avril, nous accueillerons Michel Nollet, l’ancien 
président de la FGTB, pour nous parler de l’une de ses préoccupations 
essentielles, à savoir, la réalisation d’une Europe Sociale. Il semble 
que  cette question retienne aussi toute l’attention de notre premier 
Ministre qui prendra bientôt la présidence tournante de l’Europe.
La conférence - débat du 20 mai sera animée par Eric David, 
Professeur de l’ULB, éminent spécialiste du droit international. 
Tandis que le 10 juin, Edgar Szoc, secrétaire général de la Ligue des 
Droits de l’Homme nous présentera les conclusions du colloque 
« Droits de l’Homme et nouvelles technologies » : entre Prométhée 
et Big Brother. Au plaisir de vous retrouver très bientôt.

Michel MARSUS,
Président

There is no french word for «entrepreneur» !  (George W. Bush)

Le jeudi 22 avril à 20h

« L’Europe peut-elle un
 jour devenir sociale ? » 

Avec Michel NOLLET, 
Président honoraire de la FGTB, 

membre du Conseil Économique et 

Social Européen

Le jeudi 10 juin à 20h

« Nouvelles technologies
et Droits de l’Homme »

Avec  Edgar SZOC, Secrétaire général 
de la Ligue des Droits de l’Homme (LDH)

Détails en page 8 



Ça devait arriver.  A force d’écarter, de repousser sans cesse le débat sur l’impartialité des services publics et de l’enseignement en particulier, les magistrats 
se substituent à l’État de droit pour faire valoir l’intérêt partisan au détriment de l’intérêt commun. Et les juges, désarmés faute d’une loi-cadre affirmant 
clairement ce qui relève du bon sens, finissent par tomber dans le piège qui leur est tendu.

L’affaire de l’enseignante voilée à Charleroi donne raison, de façon éclatante, à ceux qui, le Centre d’Action Laïque en tête, réclament depuis des mois que l’on 
légifère clairement sur cette question. Car, à force de détricoter les décrets pour leur faire dire par la lettre le contraire de ce qu’en signifie clairement l’esprit, 
chacun pourra désormais rendre inopérante une loi qui ne lui convient pas. Les lois sont censées gérer le bien commun et non favoriser les intérêts particuliers. 

Il est particulièrement interpellant d’entendre dire qu’un décret de la Communauté française ne concerne pas les établissements relevant des provinces ou 
des communes. Or, il semblerait que ce soit un point de l’argumentaire. On imagine déjà les cris des mêmes s’il agissait d’un jugement condamnant l’usage 
du français dans les écoles des communes à facilités…

Ne pas s’emballer trop vite !

Comment interpréter ce jugement assez surprenant qui 
autorise une enseignante d’une école communale à porter 
sur son lieu de travail ce fameux foulard qu’en tant que  
musulmane elle choisit de porter ? Je penche pour 
l’hypothèse que le pouvoir judiciaire entend dire au politique 
qu’il faut sans tarder combler un vide juridique. C’est une
demande raisonnable. 

Le Centre d’Action Laïque (CAL) a embrayé avec sagesse 
en publiant un communiqué de presse pour insister sur la 
neutralité de l’Etat et la nécessité d’une législation qui balise clairement la 
question des signes d’appartenance aux courants d’opinion, singulièrement 
les opinions religieuses. Cette réaction était nécessaire dès lors que la question 
faisait la « une » des medias mais, personnellement, c’est précisément cette 
place dans l’actualité que je regrette. 

*
*       *

Dans les années 1950, je « faisais mes humanités » à l’athénée royal de Visé. 
Je me souviens que le mercredi des cendres un de nos profs s’amenait en 
classe avec une croix dessinée à la cendre sur son front. L’homme était fort 
catholique, nous le savions, et sa petite croix nous faisait rigoler. Pas plus. Nous 
n’étions pas trop portés sur la piété religieuse (c’est peu dire !) mais aucun de 
nous n’aurait eu l’idée d’aller demander au préfet de faire effacer le « signe 
distinctif d’appartenance religieuse » qu’arborait ce brave homme. 

Aujourd’hui, parce qu’un tribunal d’appel a jugé qu’une dame de religion       
musulmane devait être autorisée à donner son cours en gardant son foulard 
sur la tête, c’est le grand branle-bas dans le landerneau. Des voix s’élèvent 
pour déplorer une pusillanimité craintive et une tolérance coupable de l’Etat 
face à l’intégrisme religieux et pour fustiger l’abject abandon du principe de 
neutralité des établissements publics. 

 Il ne me plait pas, à moi non plus, de constater que certains, certaines, veulent 
exprimer à tout prix leur frénésie religieuse et faire l’exhibition de leur foi. 
Cependant, à y réfléchir, j’ai une hésitation : si toutes ces histoires de foulard 
n’étaient pas nécessairement une question d’exhibition religieuse ? Si un 

Le billet de Louis Wyckmans
Un sujet qui fait débat au sein même de 

La Pensée Libre de la Néthen

certain nombre de ces femmes portant foulard réagissaient 
à la stigmatisation dont elles pensent que leur communauté      
culturelle est l’objet ? Si ce foulard tant vilipendé était parfois 
plus l’expression de personnes qui revendiquent fièrement le 
respect plutôt que l’expression d’une soumission ? A voir et à 
entendre les femmes « par qui le scandale est arrivé » on n’a 
pas précisément l’impression d’avoir affaire à des bigotes qui se 
laissent passivement instrumentaliser par des machos réaction-
naires et obscurantistes…

Et puis au fond, je ne suis pas trop craintif. La laïcité est une idée robuste dans 
notre société et, soyons sérieux, l’obscurantisme religieux n’est pas en passe 
de s’y substituer.

Mais même si je me trompe par excès d’optimisme, je pense que, de toute 
manière, les rodomontades qui s’expriment dans tous les medias à propos de 
ce supposé retour en force de l’intégrisme sont contre-productives. 

En premier lieu parce que les faits se réfèrent au culte musulman, perçu comme 
« étranger » dans notre pays « catholique ». Conséquence : les objurgations 
scandalisées de nos nationaux peuvent donner l’impression d’être motivées 
par de la xénophobie qui ne dit pas son nom. Cette xénophobie (qui parfois 
peut s’avérer bien réelle, je le crains) provoque à son tour un repli sur soi, un 
communautarisme défensif, chez des citoyens qui, a priori, n’avaient nullement 
ce penchant. Loin d’affaiblir la piété religieuse, elle la suscite.

En second lieu parce que ceux qui veulent combattre l’influence du religieux 
sur la société – je suis de ceux-là – ne doivent pas se départir du principe 
de   « tolérance d’abord ». Par attachement indéfectible à ce principe, bien               
entendu, mais aussi parce qu’un combat en vue d’affaiblir la religion se 
fait avec des arguments solides, des confrontations d’idées courtoises mais 
franches. On ne va pas régenter le comportement des gens dès lors qu’ils ne 
malmènent pas autrui. Ou alors, aussi peu que possible. Régenter la vie des 
autres, c’est la mission que se donnent les religieux autoritaires, ce n’est pas la 
nôtre. D’ailleurs, à long terme, cette méthode est, au mieux, inefficace.

 Louis Wyckmans

12 mars 2010 – Le communiQué de presse du Centre d’Action LaÏQue

                            Chronique d’un jugement annoncé  
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NOS pROCHAInES ACTIVITÉS

Le jeudi 22/04/2010 à 20h    Conférence-Débat : Michel NOLLET

« L’Europe peut-elle un jour devenir sociale ? »

  On pouvait lire dans L’Humanité du 14 décembre 2001 les lignes suivantes :
De nombreux dirigeants syndicaux européens étaient présents dans le cortège de l’euro-manifestation organisée hier à 
Bruxelles par la Confédération européenne des syndicats (CES).

Le jeudi 20 /05/2010 à 20h    Conférence-Débat : Éric DAVID

 « La guerre de Gaza devant la Cour Internationale de Justice ? »

   La Cour pénale internationale peut-elle connaître des crimes commis à Gaza à l’occasion des opérations militaires me-
nées par Israël contre ce territoire en décembre 2008-janvier 2009 ? Cette question soulève certains problèmes juridiques, 
dont l’existence de la Palestine en tant qu’Etat.

   Éric David a fait tout son cursus universitaire à l’Université libre de Bruxelles : docteur en 
droit (1966), licencié spécial en droit international (1968), licencié en sciences politiques et 
diplomatiques (1973) et agrégé de l’enseignement supérieur en droit des gens (1976). Entré 
comme chercheur au Centre de droit international en 1968, il a dirigé le Centre de 1996 à 
2000 et le préside depuis fin 2002. Il dirige le Master complémentaire en droit international 
depuis 1996. Il est, par ailleurs, Président de la Commission consultative de droit international 
humanitaire de la Croix-Rouge de Belgique (sect. francophone) depuis 1996.
Professeur Émérite depuis le 1er octobre 2009, il reste titulaire du cours de « Droit des conflits 
armés », avec le titre de « Professeur de l’Université »

 
   Michel  NOLLET, [à cette époque] président du syndicat socialiste belge FGTB [y déclarait]                          
« Aujourd’hui, l’Europe est monétaire et ce sera visible dès janvier [2002] avec l’euro, mais elle n’est 
pas politique, elle n’est pas suffisamment démocratique et elle a délégué trop de pouvoirs à la Banque 
centrale européenne. Un fossé se creuse avec les citoyens en Europe, qui finiront par ne plus croire 
en elle. En 2000, on avait rêvé, mais, aujourd’hui, l’emploi est redevenu une priorité quand on voit les 
dizaines de milliers de licenciements qui ont lieu même dans des régions réputées plus prospères. »
Huit années plus tard, comment Michel NOLLET voit-il l’évolution des relations sociales en Europe 
suite à l’élargissement de l’Union à 27 pays, à la ratification du Traité de Lisbonne et après la crise 
bancaire et financière de 2008 qui s’est muée en crise économique mondiale particulièrement 
destructrice d’emploi dans les pays industrialisés, dont le nôtre ? 

Michel Nollet est Président honoraire de la FGTB, membre du Conseil Économique et Social Européen 
et Président du Comité de gestion de l’Office national des pensions.

Les recours à la justice par une poignée de particuliers qui refusent de se soumettre à des lois qu’ils connaissent et auxquelles ils ont adhéré, au moins 
implicitement, pourrait susciter des vocations. C’est une dérive grave de la démocratie. Nous sommes en alerte et resterons vigilants face à toutes les tenta-
tives de détourner à leur profit personnel les lois censées garantir les libertés collectives. Nous luttons et continuerons de lutter pour garantir que l’école ne 
devienne pas le champ clos des particularismes et qu’elle puisse assurer à tous les élèves une éducation contribuant à la construction d’une citoyenneté qui 
conjugue les différences sans les opposer. Cela étant, il n’est pas question ici de jeter l’opprobre sur l’enseignante qui a déposé plainte. Le flou du système, 
en l’état, le lui permet. C’est cela que le CAL condamne. 

Dans une carte blanche publiée le 2 juillet dernier, nous appelions déjà avec force les politiques à reprendre la main pour ne pas abandonner une part de 
leur responsabilité aux juges. Hélas, ils ont préféré laisser pourrir la situation et se lancer dans des « Assises » de l’intercultu(r)alité qui rendent urgent de 
ne rien faire. Et qu’on ne vienne plus nous dire que « le gouvernement à mieux à faire que de se préoccuper de la façon dont les gens s’habillent ». Car le 
résultat est là : si l’on n’agit pas rapidement, chacune ou chacun pourra désormais établir son propre code civil et mandater un juge pour lui donner raison 
en disséquant les textes légaux jusqu’à l’absurde. Que tous ceux qui ne veulent pas d’une telle société se lèvent, aujourd’hui, pour dire « ça suffit » !



Mercredi 3 mars, élections municipales aux Pays-Bas : le Parti pour la liberté 
(PVV= Partij voor de vrijheid) du député néerlandais Geert Wilders est arrivé en 
tête à Almere (187.000 habitants) et deuxième à La Haye, lors d’un scrutin test à 
trois mois d’élections législatives anticipées. 
Créé en 2006, avec pour objectif la lutte contre l’islamisation des Pays-Bas, ce parti 
a participé pour la première fois à des élections locales, dans deux villes seulement, 
et est devenu le premier parti à Almere, une ville dortoir à l’est d’Amsterdam. 
A La Haye, siège du gouvernement, le parti de Geert Wilders est arrivé en 
deuxième position ; il détient désormais 8 sièges de conseillers municipaux. 
Au niveau national, le Parti de la liberté devance ou talonne dans les sondages 
le CDA, principal parti de la coalition de centre-gauche, démissionnaire, victime 
de dissensions sur une prolongation de la mission des Pays-Bas en Afghanistan, 
souhaitée par l’Otan. 
Aux élections européennes de juin 2009, le parti de Geert Wilders avait obtenu 
16,7% des voix et a fait son entrée au parlement européen. 

A la question « Où se situe Wilders sur le spectre politique ? », Jérôme Jamin,  
professeur à l’Université de Liège, répond ceci:
« C’est un libéral de droite, populiste, mais pas d’extrême droite. L’extrême droite 
renvoie à un discours ultra-nationaliste contre tous les étrangers. Wilders, lui, se 
prononce pour l’égalité hommes-femmes, la défense des homosexuels. Il n’a jamais 
de discours antisémite. »
« La dimension populiste est quant à elle très classique : son parti tient un discours à 
la gloire du peuple, contre les élites accusées d’inefficacité. »
« L’autre élément, très important chez Geert Wilders, c’est la stratégie originale 
utilisée pour critiquer l’islam. Un certain nombre de partis populistes de droite ou 
d’extrême droite ont compris que la meilleure manière de développer leurs thèses, 
c’était de ne plus le faire sur un registre xénophobe.  Wilders parvient à articuler 
son rejet de l’islam dans un registre quasi progressiste et laïc. Il brouille l’analyse. 
Il utilise par exemple les vieilles idées de l’égalité homme-femme, de défense de la 
liberté d’expression, contre l’islam. C’est une façon de détourner les valeurs et de les 
reprendre sous un angle très hostile. »

L’extrême droite,   version 2.0
Cette analyse, Laurent Chambon, docteur en sciences politiques, chercheur à 
l’Université de Poitiers la reprend et l’élargit au Bénélux :
« Une des inventions bénéluxiennes les plus populaires est une extrême droite post-
coloniale et post-raciste (en tout cas dans sa forme), qui base son rejet des migrants 
sur des critères laïcs et “progressistes”. Le Vlaams Belang de Filip Dewinter en est un 
bel avatar flamingant et islamophobe, Rita Verdonk et son ToN (Troots op Nederland 
“Fier des Pays-Bas”), comme Geert Wilders et son PVV en sont différentes versions 
néerlandaises.
Le Vlaams Belang a été le premier à savoir rassembler ouvriers flamands au 
chômage, commerçants angoissés, homos en cuir et juifs orthodoxes anversois contre 
les musulmans, alors que Jean-Marie Le Pen faisait encore des vannes lourdes sur les 
chambres à gaz ou le lobby juif. Dewinter arrivait déjà à mobiliser les minorités non 
- musulmanes flamandes avec la peur des musulmans. »
« Marine Le Pen s’essaie exactement à la même stratégie, passant d’un discours 
raciste, homophobe et sexiste à un discours républicain, tolérant envers les gays, les 
juifs et les noirs, mais très violent envers l’Islam. »
« La presse française hésite à qualifier d’extrême droite Geert Wilders et son parti, 
parce qu’il n’est ni antisémite, ni raciste, ni homophobe. Mais c’est justement ça, la 
nouveauté. La plupart des électeurs de banlieue tentés par le vote d’extrême droite 
ont des potes noirs, juifs, pédés ou arabes. Ils ont été à l’école ensemble, ils ont passé 
beaucoup de temps à tenir les murs des cités pendant leur adolescence, ils vont peut-
être pointer ensemble au Pôle Emploi. »  (...)
« Donc je récapitule : Wilders est en train de mettre en place l’extrême droite version 
2.0 débarrassée de racisme, d’homophobie et de colonialisme. »
« Dewinter a rendu xénophobe et nationaliste une grande partie du monde politique 
flamand, et Wilders est en train d’y parvenir aux Pays-Bas. C’est ça, la leçon politique 
que le Bénélux est en train de donner à l’Europe. Marine Le Pen y travaille en France, 
avec l’aide active d’Eric Besson, l’extrême-droite britannique y travaille aussi. Les 
pédés, les juifs et les noirs peuvent enfin respirer, enfin officiellement, mais si j’étais 
musulman je commencerais sérieusement à vérifier que mon passeport est encore 
valable, que j’ai de l’argent liquide disponible et une valise sous la main. » (…)

Christiane Schomblond, 
largement inspirée par le Blog d’Alain Gresh sur « Le Monde diplomatique »  

16 mars 2010

«Vous avez le charisme d’une serpillère humide et l’allure d’un petit 
employé de banque». Les eurodéputés qui, fin février, s’attendaient 
à une séance plénière des plus classiques, pendant laquelle ils 
rencontreraient pour la première fois le nouveau - et tout premier 
- président du Conseil européen, Herman Van Rompuy, sont restés 
bouche bée face à la violence verbale du britannique Nigel Farage, du 
UK Independence Party (UKIP, eurosceptique) qui a aussi qualifié Van 
Rompuy « d’assassin tranquille de la démocratie européenne ». Tout 
cela parce qu’il vient «d’un non-pays», la Belgique.
Ceux qui, au vu des résultats des élections européennes de 2009, 
avaient prédit que le fonctionnement de l’assemblée allait être 
perturbé par l’afflux de politiciens est-européens catalogués comme 
extrémistes (Roumains, Bulgares, Hongrois, Polonais, etc.) n’ont pas
vu leurs prédictions se réaliser : les élus de ces pays se sont 
révélés timidement polis et se sont fondus dans la petite galaxie 
des indépendants, alors que les joutes verbales se sont avérées être 
l’apanage des «Occidentaux», qu’il s’agisse du populiste islamophobe 
néerlandais Geert Wilders, ou des eurosceptiques britanniques. (…) R
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Des chaussettes inodores pour les soldats israéliens

Ces chaussettes, qui peuvent être portées deux semaines 
sans sentir mauvais, ni provoquer l’apparition de champignons 
sur les pieds, vont prochainement équiper les soldats de Tsahal, 
indique le quotidien Maariv.  (…)No
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Les “Occidentaux” encore maîtres de l’outrance 

«On connaissait les écarts de langage des eurodéputés 
populistes des nouveaux pays membres, entrés à Strasbourg 
en juin dernier. C’était sous-estimer leurs collègues d’Europe 
occidentale ! Pu
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Les exportations flamandes d’armes 
  atteignent un niveau record

L’an dernier, le gouvernement flamand a accordé pas moins 
de 326 licences d’exportation d’armes, représentant un montant 
total record de 282 millions d’euros, écrit mardi De Tijd sur base 
des rapports mensuels de l’administration flamande des relations 
extérieures. Une bonne part des licences délivrées concerne du 
matériel d’imagerie et d’écrans destinés aux Etats-Unis, à Israël ou 
à la Turquie, mais aussi des pièces d’avion, de bateau et d’autres 
véhicules pour le Pakistan, la Turquie et la Suède. Les importations 
d’armes, en revanche, ont été réduites de moitié, passant d’un 
montant de 107 millions d’euros à 54 millions.
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Les «fusils de Jésus» américains créent la 

  polémique dans les rangs de l’armée 

« Je suis la lumière du monde. Qui me suit ne marchera pas 
dans les ténèbres, mais aura la lumière de la vie. » Prononcée dans 
une église américaine, cette phrase n’est que le douzième verset 
du huitième chapitre de l’Evangile selon Jean. Evoquée, même de 
façon codée, sur les fusils d’assaut de l’armée américaine, elle est 
beaucoup plus problématique.
Un reportage diffusé par la chaîne de télévision ABC a en effet 
révélé, mercredi 20 janvier, que la société américaine Trijicon, sous 
contrat avec le Pentagone pour la fourniture de 800 000 viseurs 
contre 660 millions de dollars, avait fait graver sur son matériel, des 
codes faisant référence à deux passages du Nouveau Testament. 
ABC rapporte qu’entre eux, les soldats américains appellent ces 
armes « les fusils de Jésus ».
Après l’indignation manifestée par la communauté musulmane 
américaine et des organisations de défense des libertés religieuses, 
Trijicon a assuré, jeudi, qu’elle allait fournir gratuitement cent 
trousses d’équipement « pour permettre d’ôter les références figurant 
sur les produits déjà en service ». (...)LE
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 Benoît XVI et Pie XII

(…) Soixante-dix ans après la Shoah et en l’absence de 
l’ouverture complète des archives vaticanes de cette époque la 
controverse sur l’attitude de Pie XII demeure vive. (...)La décision 
de Benoît XVI souligne la tendance du Vatican à béatifier tous les 
papes, y compris l’éphémère Jean Paul Ier. « Cela s’inscrit dans la 
volonté d’assurer la continuité de la papauté », défend un cardinal 
romain. « On n’approuve pas les actes d’un gouvernant mais ses 
vertus chrétiennes », précise-t-il, tout en reconnaissant que, dans le 
cas de Pie XII, «il était urgent d’attendre ». (…)
« Béatifier, c’est proposer aux chrétiens un modèle de sainteté ; en 
quoi Pie XII correspond-il à ce modèle ? », s’interroge un théologien, 
qui tout en reconnaissant à ce pape des qualités, rappelle que son 
pontificat fut aussi celui de la condamnation de théologiens et des 
prêtres ouvriers.St
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50 détenus de Guantanamo resteraient 
  emprisonnés indéfiniment

Ces détenus sont jugés trop dangereux pour être libérés, mais 
il n’existe pas de charges suffisantes contre eux pour permettre un 
procès pénal. (…)
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Il n’y a pas de délits mineurs : C’est par ces mots que la 
présidente de la Cour fédérale du travail allemande a justifié ses 
jugements. De quels jugements s’agit-il ? En février 2009, un 
tribunal avait confirmé le licenciement d’une caissière de 
supermarché berlinoise, après 31 années de service, pour avoir 
encaissé à son profit deux bons de consigne de bouteille pour une 
valeur de 1,30 euro. En juillet, une secrétaire avait subi le même sort 
après avoir mangé une boulette de viande lors d’une réception avec 
des clients. Enfin, au mois d’octobre, c’était le tour d’une aide-soi-
gnante de voir son licenciement d’une maison de retraite confirmé 
par un tribunal pour avoir voulu emporter les restes du repas d’un 
patient. (…)

Toujours dans cette fin d’année 2009, nous avons assisté au non-
lieu prononcé, à Bruxelles cette fois, en raison d’une irrégularité 
de procédure à l’égard des dirigeants de la banque KBLux, pour 
avoir mis en place un système frauduleux ayant permis une vaste 
entreprise d’évasion et de fraude fiscale. Les déclarations publiques 
de satisfaction des inculpés désormais blanchis sont particuliè-
rement éclairantes. Justice leur a été rendue puisqu’ils n’avaient 
rien fait d’autre que ce que font les autres banquiers. L’ingénierie 
fiscale ne consiste-t-elle pas à s’accommoder des règles tout en les 
contournant ? (…)
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ECHOS de nos activités

Malgré le froid, la neige et les routes encore peu engageantes, la Maison 
Condorcet a fait le plein, ce jeudi 11 février : le public était composé pour 
moitié des fidèles inconditionnels présents à la plupart des activités mais 
aussi de nouveaux, de curieux, d’amateurs, de connaisseurs, venus en
nombre spécialement pour Boris Vian et/ou pour Yves Destrée. 
Au vu des réactions du public, de ses rires, de ses applaudissements enthou-
siastes, des reprises en chœur de certaines chansons, on peut sans hésitation 
affirmer qu’il était satisfait, heureux de sa soirée, surpris aussi d’avoir – pour 

certains – découvert - pour 
d’autres - retrouvé un auteur 
décoiffant, adversaire du 
« prêt à penser », politique-
ment incorrect à souhait. 
Qu’il parle de la guerre, de 
la mort, de l’amour, de la 
maladie, du chômage, ou 
de la bêtise, Boris Vian reste 
terriblement actuel et son 
vocabulaire est étonnam-
ment moderne. 
Au programme de la soi-
rée : un peu plus d’une 

heure de « textes et chansons pour 
musarder, s’esclaffer, s’arrêter, réfléchir 
au sein de l’univers de ce personnage 
unique ».  Une alternance de textes connus 
(« Le Déserteur », « La Java des bombes 
atomiques », « On n’est pas là pour 
se faire engueuler… ») et de poè-
mes moins familiers, souvent sombres, 
désabusés, désespérés même et volontiers 
misogynes – époque oblige ! 
Yves Destrée est un remarquable 
interprète de Boris Vian : il dit les 
textes avec émotion, il les chante avec une 
force et une conviction qui vont 
croissant, en s’accompagnant à la 
guitare ou en superposant sa voix au décor 
musical préparé par son complice et ami, 
Jacques Monseu.
Un spectacle qui fait du bien à la tête et où 
le cœur trouve son compte !

Spectacle « Hé ! Vian ! Hommage à Boris » 
par Yves Destrée,  mis en scène par Jacques Monseu     Jeudi 11 février 2010

Le procès de Socrate 
Par René et Elsie Lebeau, avec la complicité de Francis Wayens     Jeudi 18 mars 2010

Socrate fait encore recette 
aujourd’hui, à en juger par 
le public venu, en nombre, 
assister à la lecture-débat 
de ce jeudi 18 mars, malgré 
les retransmissions télévi-
sées de deux importants 
matchs de foot. Par manque 

de temps, les questions sur la (les) démocratie(s) n’ont pu qu’être effleu-
rées au cours du débat ;  il serait utile, semble-t-il, d’y revenir dans le futur. 
Dans L’Apologie de Socrate, Platon rapporte les plaidoyers de Socrate 
dans lesquels il se défend devant les juges mais aussi devant la cité 
d’Athènes représentée par 600 jurés tirés au sort. Il répond aux accusations 
de corruption de la jeunesse, d’impiété et d’introduction de 
nouvelles divinités dans la cité ; l’appel à la réflexion, l’éveil des 
consciences, l’accouchement des esprits sont perçus comme autant 
d’actions subversives qui ébranlent les fondements de la cité.
Dans la première partie Socrate se défend en rapportant les paroles de 
tous les plaideurs et, par un argumentaire bien construit, il démontre son 
innocence et l’absurdité des accusations retenues contre lui. Il réfute par 

exemple l’idée que l’éducation qu’il offre ait un but lucratif. À la fin de cette 
partie les juges votent et refusent les arguments de Socrate, à une petite 
majorité. Il est donc reconnu coupable des faits qui lui sont reprochés. Au 
nom de tous les accusateurs, Mélétos réclame la peine de mort ; Socrate est 
invité à proposer une peine alternative, selon le système judiciaire athénien. 
Socrate se voit dans l’obligation de trouver une peine, mais au début, il 
refuse d’en proposer une car selon lui ce serait admettre sa culpabilité alors, 
qu’à ses yeux, il n’a fait que rendre service à la cité et que c’est plutôt la cité 
qui lui doit lui être reconnaissante pour ces services. Enfin, Socrate propose 
aux juges une peine beaucoup plus légère que la peine de mort, proportion-
nelle à sa fortune. Le verdict tombe et Socrate est condamné à mort.
Dans la dernière partie, Socrate discute avec ses juges et entame une 
discussion sur la mort. Il 
propose deux visions de la mort, 
l’une pessimiste (vide) qu’il 
rejette et l’autre optimiste où il 
aurait la possibilité de rencon-
trer Homère et Orphée. 



Le dimanche 20 juin à 12h30
Au menu: 

apéritif, 

barbecue à volonté,

 dessert

À l’écot de 18 euros 

(hors boissons)

Inscriptions au  010 24 80 91 

(répondeur) ou  

pln@maison-condorcet.be

Versement de votre participation au  

635-3517701-47

 de la Pensée Libre de la Néthen avec 

la mention « Solstice » + le nombre de 

personnes

Venez passer avec nous une partie

 du jour le plus long de l’année

u

Avril 2010
Jeudi 22 avril à 20h

Conférence-débat

avec Michel NOLLET
Président honoraire de la FGTB

«L’Europe peut-elle un jour devenir sociale ?»

Mai 2010
Jeudi 20 mai à 20h

Conférence-débat

avec Eric DAVID
Professeur de Droit international de l’ULB

«La guerre de Gaza devant la
 Cour Internationale de Justice ?»

Juin 2010
Jeudi 10 juin à 20h

Conférence-débat

avec Edgar SZOC
Secrétaire général de la Ligue des Droits de l’Homme

«Nouvelles technologies et Droits de l’Homme ?»

Dimanche 20 juin à 12h30

grand barbecue du solstice d’été

u

u

u

Les mises à jour de l’agenda sont sur notre site 
www.maison-condorcet.be

Vous désirez participer à une de nos activités et vous ne disposez pas de moyen de transport pour vous y rendre ?
Faites nous signe et nous nous organiserons pour vous permettre de nous rejoindre. 

Prenez contact avec Barbara Pauwels au 010/24 80 91 ou par courriel à pln@maison-condorcet.be

GRAND BARBECUE 
DE L’ÉTÉ

Le C.L.A.V. et le Centre d’Action Laïque 
ont le plaisir de vous inviter à l’avant-première du film

« LAÏCITE, ETAT D’ALERTE »
(Documentaire - 28 minutes – coproduction CAL/CLAV)

Le 21 avril à 19H30 au CAL
 

La séparation des Églises et de l’Etat est-elle effective dans tous les pays euro-
péens ? La laïcité politique constitue-t-elle un fondement démocratique de 
l’Union européenne ? « Laïcité, état d’alerte » montre clairement que c’est loin 
d’être le cas. Plus grave : les Eglises sont bien organisées pour renforcer leur in-
fluence et s’immiscer dans la gouvernance des Etats et de l’Union européenne.
Ce film illustre, comment les Eglises continuent de peser sur les décisions poli-
tiques et mettent en place une stratégie pour promouvoir leurs intérêts. Parmi 
de nombreux exemples potentiels, le film se concentre sur trois situations de 
terrain dans trois pays : l’Italie, la  Roumanie et l’Irlande.
Autant d’exemples qui invitent et incitent les défenseurs de la laïcité à rester 
en… état d’alerte !

 La projection sera suivie d’un débat
en compagnie de Pierre Galand - Président du CAL,

Michel Van den Abeele - Président de la Commission Internationale du CAL
Pierre-Arnaud Perrouty– Directeur de la Cellule Internationale du CAL

 Animé par Paul Danblon – Journaliste
 Un drink clôturera la soirée - Parking facile - Entrée gratuite

Adresse du jour : 
CAL – Campus de la Plaine ULB – entrée n° 2 - av. A Fraiteur – 1050 Bruxelles

Renseignements : 02.627.68.40 – clav@ulb.ac.be



Beauvechain • Chaumont-Gistoux • Grez-Doiceau

pln@maison-condorcet.be
www.maison-condorcet.be

  Permanence  du lundi au vendredi
de 9 à 16h, mercredi jusqu’à 14h
Permanente - Barbara Pauwels

Lieu de rencontre et d’information, pour ceux qui recherchent une nouvelle convivialité, La Maison de la Laïcité 
Condorcet se veut un endroit de choix où chacun peut côtoyer, dans une très grande liberté de pensée, les groupes 

d’individus les plus divers, lors d’expositions, de conférences, de représentations théâtrales, de fêtes et de cérémonies 
diverses.  Elle est ouverte à tous dans le respect des personnes et des convictions philosophiques ou religieuses.
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Maison de la Laïcité Condorcet

Les nouvelles technologies sont tantôt louées comme autant de 
Prométhée ouvrant les accès à la connaissance et accroissant le 
potentiel d’agir, tantôt vouées aux gémonies du contrôle et de la 
surveillance généralisés. 

Au-delà des banalités qui qualifient ces technologies de neutres et veulent n’assigner les 
traits de «bons» ou de «mauvais» qu’à ses usages, ou des appels incantatoires à protéger la vie 
privée contre la multiplication des bases de données et technologies intrusives, l’exposé entend 
explorer quelques-unes des conséquences de l’irruption de ces nouvelles technologies en 
termes de gouvernement ; et de déterminer dans quelle mesure leur avènement participe d’une 
tendance à la normalisation des individus dont il s’agit de gouverner les comportements. 

Pour ce faire, Edgar Szoc s’appuiera sur le travail engrangé par la Ligue des droits de l’Homme 
lors de sa semaine thématique organisée en février 2010 et consacrée aux liens entre nouvelles 
technologies et Droits de l’Homme (voir www.liguedh.be)

Economiste et philologue, Edgar SZOC est secrétaire général de la Ligue des droits de l’Homme.

 
Communes de Beauvechain, 

Chaumont-Gistoux et Grez-Doiceau

20, av. du Centenaire
1320 Hamme-Mille

Tél. 010 24 80 91

 Distribution « toutes boîtes » à 
Beauvechain, Chaumont-Gistoux  et 

Grez-Doiceau - Tirage : 12 000 ex.

Le jeudi 10/06/2010 à 20h 

   Conférence-Débat : Edgar SZOC

« Nouvelles technologies 
et Droits de l’Homme » 

Avec le concours de :


